
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt et un, le vingt-huit juin à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique à l’espace Cœur de 
Ville, sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la convocation faite le 22 
2021 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Adjoints au 
Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, M. DAOUZE, M. DAVAL, Mme DONATO, Mme GAILLARD, Mme GARCIA, 
M. GARNIER, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. KARATAY, Mme KREBS, Mme 
LE MOGUEN, M. LESAGE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. OZCAN Mme 
PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO 

 
Excusés : 
Mme CLAUSSE, M. CORNUT-GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. 
FEUILLET, M. OLIVIER, M. OZCAN 
 
Ont donné procuration : 
Mme CLAUSSE à M. VAGLIO 
M. CORNUT-GENTILLE à M. BRIERE 
Mme DE CHANLAIRE à Mme BLANC 
 
Secrétaire de séance : M. DAOUZE 
 
 
 
 
N° 60-06-2021 
 
 
FONDATION DU PATRIMOINE - ADHESION 
 
Rapporteur : M. Elisabeth ROBERT-DEHAULT 
 



 
 Créée par la loi du 2 juillet 1996, et reconnue d'utilité publique, la Fondation 
du Patrimoine est la première organisation privée de France dédiée à la sauvegarde du 
patrimoine de proximité. Organisme sans but lucratif elle a pour mission de sauvegarder et 
mettre en valeur le patrimoine national, bâti, mobilier et naturel, en partenariat avec les 
collectivités locales et les services de l’Etat, les associations, les particuliers. 

 
 Elle soutient la sauvegarde du patrimoine par la mobilisation du mécénat 
populaire en organisant des campagnes d'appel aux dons pour aider les collectivités à financer 
leurs projets. Grace à la mobilisation des citoyens et des entreprises locales, le mécénat 
permet de compléter le financement public d'un projet. 

 
 Il s’agit de contribuer à répondre à l’attente exprimée des citoyens et 
participer au développement de proximité, durable. 

 
 De plus, pour le financement sur les travaux sur des bâtiments classés ou 
inscrits à l’inventaire supplémentaire, la Région Grand Est conditionne l'octroi d'une 
subvention au lancement d'une campagne de mobilisation du mécénat populaire en 
collaboration avec la Fondation du Patrimoine. 

 
 Il est donc judicieux d’adhérer à la fondation du patrimoine ce qui permettra 
de lancer une souscription permettant d’obtenir des aides financières et techniques sur les 
projets de travaux et de bénéficier d'un accompagnement de la ville. 

 
 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 
− de décider d’adhérer à la Fondation du Patrimoine ; 

 
− de solliciter la Fondation du Patrimoine pour chacune des opérations sur des bâtiments 

classés ou inscrits, concernées par des travaux  
 

− d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives au lancement d'une 
souscription pour chaque bâtiment faisant l'objet de travaux, en collaboration avec de la 
Fondation de Patrimoine. 
 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


